
6. Aucune disposition de la présente Convention ne peut étre interprétée comme
empêchant un État contractant de percevoir, sur les revenus d'une société
imputables à un établissement stable dans cet État, un impôt qui s'ajoute à
l'impôt qui serait applicable aux revenus d'une société qui est un national dudit
État, pourvu que l'impôt additionnel ainsi établi n'excède pas 5 p. 100 dumontant des revenus qui n'ont pas été assujettis audit impôt additio aucours des années d'imposition précédentes. Au sens de la présente disposition,le terme "revenus" désigne les bénéfices, y compris les gains, imputables à unétablissement stable dans un État contractant, pour l'année ou pour les annéesantérieures, après déduction de tous les impôts, autres que l'impôt additionnel
visé au présent paragraphe, prélevés par cet État sur lesdits bénéfices.

7. Les dispositions du paragraphe 6 s'appliquent également à l'égard des revenus
qu'une société qui exerce une activité dans le domaie des biens immobiliers
tire de l'aliénation de biens immobiliers situés dans l'un des États, que cettesociété ait ou non un établissement stable dans cet État, mais uniquement dansla mesure où ces revenus sont imposables dans cet État en vertu des
dispositions de l'article 6 ou du paragraphe 1 de l'article 13.

ARICLE 11

Intérêts

Les intérêts provenant d'un État contractant et payés à un résident de l'autreÉtat contractant sont imposables dans cet autre État

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l'État contractant d'où ilsproviennent et selon la législation de cet État, mais si un résident de l'autre
État contractant en est le bénéficiaire effectif, l'impôt ainsi établi ne peut
excéder 10 p. 100 du montant brut des intérêts.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2:
a) les intérêts provenant d'un État contractant et payés sur une dette dugouvernement de cet État ou de l'une de ses collectivités locales, ne

sont imposables que dans l'autre État contractant pourvu qu'un résident
de cet autre État en soit le bénéficiaire effectif;

b) les intérêts provenant du Canada et payés à un résident de
l'Ouzbékistan ne sont imposables qu'en Ouzbékistan s'ils sont payés enraison d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti
ou assuré par la Banque Centrale de la République d'Ouzbékistan.

c) les intérêts provenant de l'Ouzbékistan et payés à un résident du
Canada ne sont imposables qu'au Canada s'ils sont payés en raison
d'un prêt fait, garanti ou assuré, ou d'un crédit consenti, garanti ou
assuré par la Société pour l'expansion des exportations;

4. Le terme "intérêts" employé dans le présent article désigne les revenus descréances de toute nature, assorties ou non de garanties hypotbécaires, et
nota""""t les revenus des fonds publics et des obligations d'emprunts, y
compnis les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous autres revenussoumis au même régime fiscal que les revenus de sommes prêtées par lalégislation de l'État d'où proviennent les revenus. Toutefois, le terme
H ê e comprend pas les revenus visés à l'article 10. Les pénalisations
pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du


